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ANNEXE XXXVIII MAINTIEN D’UN NOMBRE DE POSTES RÉGULIERS À
L’ÉDUCATION DES ADULTES ET À LA FORMATION
PROFESSIONNELLE

SECTION 1  ÉDUCATION DES ADULTES

Clause 11-7.07

A) Pour la durée de l’entente, la commission maintient le nombre de postes réguliers existant au
30 juin 2003, sauf si cela a pour effet de générer la mise en disponibilité d’une enseignante
ou d’un enseignant.

B) Malgré le paragraphe A), le nombre de postes réguliers à maintenir, par application de ce
paragraphe, est réduit d’un nombre équivalant au nombre de départs définitifs dans une
spécialité où il y a décroissance de la clientèle jugée significative par la commission, au cours
de la période couvrant 3 années précédant l’année en cours.

C) Le paragraphe B) ne s’applique qu’à compter du moment où le nombre de postes réguliers
réels atteint le nombre de postes réguliers existant au 30 juin 2003.

D) Il appartient à la commission de déterminer dans quelle spécialité les postes sont maintenus.
Le syndicat peut faire des représentations à la commission à la suite d’un départ définitif.

Exemples d’application de la clause 11-7.07

- Si le nombre de postes réguliers existant au 30 juin 2003 et visé au paragraphe A) est de
200, la commission doit maintenir 200 postes réguliers pour la durée de l’entente.

- Cependant, si par exemple, le 15 mars 2006, alors que la commission a effectivement 200
postes réguliers maintenus, il y a un départ définitif dans la spécialité « Français » et qu’il y a
décroissance de la clientèle jugée significative par la commission dans cette spécialité au
cours de la période allant de l’année scolaire 2002-2003 à l’année scolaire 2004-2005, le
nombre de postes réguliers à maintenir (200) est alors réduit de un et s’établit à 199.

- Par ailleurs, si ce 15 mars 2006, le même départ définitif survient dans un contexte où le
nombre de postes réguliers réellement maintenus est de 210, le nombre de postes réguliers à
maintenir par la commission ne baisse pas et demeure à 200. Il ne baissera qu’à partir du
moment où le nombre de postes réguliers réels atteindra, le cas échéant, 200 postes.

SECTION 2  FORMATION PROFESSIONNELLE

Clause 13-7.07

A) Pour la durée de l'entente, la commission maintient le nombre de postes réguliers maintenus
au 30 juin 1998, par application de la clause 13-7.07 de la convention 1995-1998, sauf si cela
a pour effet de générer la mise en disponibilité d'une enseignante ou d'un enseignant.

B) Malgré le paragraphe A), le nombre de postes réguliers à maintenir, par application de ce
paragraphe A), est réduit d’un nombre équivalant au nombre de départs définitifs dans une
spécialité ou sous-spécialité où il y a décroissance de la clientèle jugée significative par la
commission, au cours de la période couvrant 4 années précédant l’année en cours.

C) Le paragraphe B) ne s’applique qu’à compter du moment où le nombre de postes réguliers
réels atteint le nombre de postes réguliers maintenus au 30 juin 1998 et visés au paragraphe
A).

D) Il appartient à la commission de déterminer dans quelle spécialité ou sous-spécialité les
postes sont maintenus. Le syndicat peut faire des représentations à la commission à la suite
d’un départ définitif.

Exemples d’application de la clause 13-7.07

- Si le nombre de postes réguliers maintenus au 30 juin 1998 et visé au paragraphe A) est de
200, la commission doit maintenir 200 postes réguliers pour la durée de l’entente.
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- Cependant, si par exemple, le 15 mars 2006, alors que la commission a effectivement 200
postes réguliers maintenus, il y a un départ définitif dans la spécialité « Cuir, Textile et
Habillement (autrefois production textile et habillement) » et qu’il y a décroissance de la
clientèle jugée significative par la commission dans cette spécialité au cours de la période
allant de l’année scolaire 2001-2002 à l’année scolaire 2004-2005, le nombre de postes
réguliers à maintenir (200) est alors réduit de un et s’établit à 199.

- Par ailleurs, si ce 15 mars 2006, le même départ définitif survient dans un contexte où le
nombre de postes réguliers réellement maintenus est de 210, le nombre de postes réguliers à
maintenir par la commission ne baisse pas et demeure à 200. Il ne baissera qu’à partir du
moment où le nombre de postes réguliers réels atteindra, le cas échéant, 200 postes.

Référence : clauses 11-7.07 et 13-7.07


